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Numéros d’urgence 
 
Pompiers : 18 

SAMU : 15 

Gendarmerie : 17  
ou 05 57 94 05 60 

Centre Anti Poison :  
05 56 96 40 80 

SOS Médecin : 05 56 44 74 74 

Urgences main :  05 56 46 76 76  

Pharmacie de garde : 3237 

Enfance maltraitée : 119 

Protection et assistance aux    
personnes âgées : 0800 020 528 

 

 

 

Si vous êtes victime d’un  
cambriolage, ne touchez à rien et 
composez le 17 ou le 112. 
 
Opposition carte bancaire :  
0 892 705 705 
Opposition chéquier :  
0 892 68 32 08 
 
Téléphones portables volés : 
 SFR : 06 1000 1963 
 Orange : 0 800 100 740 
 Bouygues : 0 800 29 1000 
 Free : 3244 

MAIRIE VAL-DE-VIRVÉE 
 
Ouverture au public : 
- Lundi, Mardi, Mercredi, Jeudi 
et Vendredi de 8h30 à 12h30 
- Samedi de 9 h à 12 h 

18 rue d’Aubie  
AUBIE-ET-ESPESSAS 
33240  VAL-DE-VIRVÉE 
Tél. 05 57 43 10 12  
 

accueil@valdevirvee.fr 

www.valdevirvee.fr  
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Chers habitants et habitantes de Val-de-Virvée, 
 
Je tiens à vous féliciter pour votre participation lors du recensement de la population de ce 

début d’année. Grâce à vous, aux compétences des agents recenseurs que je remercie, 

nous avons atteint des taux de réponse proche de 100 %. Les résultats nous confirment 

que la population de notre commune est de plus de 3520 habitants. 

 

L’action municipale continue, les élus sont à la tâche afin de vous donner toujours plus de 

satisfaction dans tous les domaines. 

 

Comme convenu, les parents d’élèves et les enseignants ont été consultés pour préparer la 

rentrée scolaire 2018-2019. Les conseils d’écoles se sont exprimés à la demande de la 

commune. La décision est donc actée, nos trois écoles appliqueront les mêmes rythmes 

scolaires de la semaine de 4 jours, elles appliqueront également les mêmes temps éduca-

tifs. 

 

Ce premier trimestre est aussi le temps de l’élaboration du Budget 2018. C’est un acte im-

portant qui doit prendre en compte les obligations financières qui sont édictées par les pou-

voirs publics et l’intercommunalité et prévoir les investissements nécessaires à l’équipe-

ment de notre commune tout cela dans un contexte économique difficile et en respectant 

notre évolution des taxes locales. 

 

Je tiens à féliciter également tous les acteurs de notre Centre Communal d’Action Sociale 

(C.C.A.S.) qui agissent avec efficacité pour soutenir nos concitoyens en difficulté avec une 

mention particulière pour les bénévoles de la Banque Alimentaire qui agissent avec grand 

dévouement dans l’action sociale. 

 

Je vous rappelle que vous pouvez suivre au quotidien les actions et décisions de votre 

commune sur le site de la commune : https://www.valdevirvee.fr 

 
 
       Armand MERCADIER, 
       Maire de Val-de-Virvée 
       Vice Président de la CCGC 
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RESSOURCES HUMAINES 
 

 Création d’un emploi fonc-
tionnel de Directrice  
Générale des Services à 
temps complet, à compter 
du 1er février 2018 afin de 
répondre aux exigences de 
la collectivité désormais 
classées à l’échelle des com-
munes de 2 000 à 10 000 
habitants. 

 

 Mise en place d’une 
Convention avec le Centre 
de Gestion de la Gironde 
afin de recourir en cas de 
besoin au service de rem-
placement proposé par le 
Centre de Gestion de la 
Fonction Publique  

Territoriale de la Gironde 

 

L’intégralité des  

décisions du Conseil  

municipal est disponible sur 

le site de la commune :  

http://www.valdevirvee.fr – 

vie municipale –  

Conseils municipaux. 

REGIE DES SERVICES PERISCOLAIRES - MODIFICATIONS 
 
Le logiciel de gestion des services périscolaires dont vient de se do-
ter la collectivité permet la facturation des services à mois échu et 
le paiement en ligne. 
Les modes de recouvrement sont désormais possibles par : 

 Numéraires 
 Chèques 
 Cartes Bancaires ou de paiement (en ligne) 

La facture est adressée aux familles sous la forme d'une facture 
unique regroupant les différents services fréquentés par le ou les 
enfants d'un même foyer. 
 
 

RÉGIE DE LOCATION DES SALLES MUNICIPALES  

TARIFS : 
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GITES RURAUX 

Le Conseil Municipal décide à l’unanimité des membres présents ou représentants : 

- De ne plus exploiter les gîtes ruraux en hébergement touristique mais de les ouvrir à de la location 

classique ; 

- De fixer, à compter du 1er janvier 2018, le montant mensuel des loyers de chacun des gites tels 

que défini ci-dessous : 

Les locataires prendront directement à leur charge les frais des fluides dès que des  
compteurs individuels auront été installés. 
Il est nécessaire de nommer l’allée les desservant et après en avoir délibéré, le Conseil municipal 
décide, à l’unanimité, de nommer cette nouvelle voie de desserte : « Impasse des Gîtes ». 

PATRIMOINE COMMUNAL – Projets 2018 

TRAVAUX 

Restauration toiture de l’Eglise d’Espessas 
Restauration des sols Eglise de Salignac 
Restauration plafond Eglise de Saint Antoine 
Rénovation thermique Ecole de Salignac 
Rénovation thermique et travaux d’aménagement des gîtes 
ruraux 
Clôture de sécurité écoles Les Petits Albins et Salignac 
Aménagement de la mairie annexe de Saint-Antoine 

ACQUISITIONS - AMENAGEMENTS 

Acquisition d’un immeuble de 300 m² pour aménagement et 
installation des Services techniques de Val-de-Virvée 
Installations de columbariums : Cimetière d’Espessas et de 
Salignac 
Lancement des travaux du Multiple rural à  
Aubie et Espessas 



DEPENSES 2017 
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COMPTE ADMINISTRATIF-
DE FONCTIONNEMENT  
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BUDGET PREVISIONNEL 
DE FONCTIONNEMENT 

PROJET RECETTES 2018 

PROJET DEPENSES 2018 



SIAEPA -  
MODIFICATION DES STATUTS :  
 
Dans le cadre de l’extension de la  
station d’épuration de « Porto », le 
SIAEPA a choisi d’intégrer une unité de 
méthanisation (voir p.17), unité qui in-
duit de façon accessoire la production 
et la distribution d’énergie.  
Considérant la nécessité d’intégrer  
cette compétence, le SIAEPA a procédé 
à la modification de ses statuts par  
délibération du Conseil syndical du 29 
septembre 2017. 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Mu-
nicipal décide à l’unanimité d’accepter 
les modifications apportées aux statuts 
du SIAEPA du CUBZADAIS FRONSADAIS 
et d’approuver les nouveaux statuts. 
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SDEEG - ADHÉSION AU SERVICE  
D’ACCOMPAGNEMENT A L’EFFICACITÉ  
ÉNERGÉTIQUE DU PATRIMOINE  
 
Considérant l’enjeu que re-
présentent aujourd’hui l’effi-
cacité énergétique et les 
énergies renouvelables, le 
SDEEG souhaite encourager et soutenir ses communes 
adhérentes dans la mise en œuvre d’une politique de 
bonne gestion énergétique. 
Pour ce faire, et au travers de la convention signée, le 
SDEEG met à disposition de la commune des services 
apportant les réponses nécessaires à améliorer effica-
cement la gestion du patrimoine au sens du dévelop-
pement durable.  
 
Ainsi les outils mis à disposition porteront notamment 
sur :  
 Les audits énergétiques bâtiments et éclairage    

public ; 
 Les études de faisabilité ; 
 L’Assistance à Maîtrise d’Ouvrage ; 
 Le suivi énergétique et patrimonial. 
 
Considérant l’intérêt pour la commune en matière 
d’accompagnement à l’efficacité énergétique du         
patrimoine proposée par le Syndicat Départemental 
d’Energie Electrique de la Gironde (SDEEG) et après    
en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide à l’unani-
mité d’adhérer aux prestations de services du SDEEG 
pour une durée minimale de 5 ans.  

ENERGIE - ENVIRONNEMENT 

Val-de-Virvée 



En 1971, la municipalité d’Aubie et Espes-
sas avec à sa tête Rémy MICHAUD, décide 
de faire construire sur la base de loisirs un 
hameau de 6 gîtes afin d’accueillir des va-
canciers sur la période estivale, pérenni-
sant ainsi l’activité de la piscine municipa-
le.  
 
Depuis leur ouverture, ses logements avaient 
également un usage à caractère social, solu-
tion bien appréciée pour la gestion de situa-
tion urgente de relogement.  
 
Les locations se sont également développées 
vers les entreprises afin d’héberger les ou-
vriers travaillant sur des chantiers de la ré-
gion. 
 
Pour faciliter l’organisation des réservations et 
locations de ces hébergements, la commune 
avait conclu des conventions de mandat avec 
un gestionnaire d’hébergement dûment habi-
lités pour effectuer ces missions. 

 

Mais ces dernières années, les contraintes 
sont devenues de plus en plus pesantes sur 
la gestion de ces gîtes ruraux tant en terme 
d’organisation que de services rendus. 

 
Considérant également les difficultés à re-

cruter des personnes dédiées à la gestion 

administrative et technique des gîtes au re-

gard du faible volant d’heures proposé et de 

la disponibilité nécessaire, la municipalité a 

délibéré en faveur d’un transfert de location 

de tourisme vers de la location classique. 

 

Des aménagement et travaux sont inscrits au 

budget communal 2018 afin que chaque loge-

ment soit parfaitement indépendant pour les 

réseaux d’eau, de gaz et d’électricité, et re-

trouvent une isolation thermique de qualité 

(doublage des murs par l’extérieur, change-

ment des huisseries, isolation des combles). 

 

Des baux sont déjà signés, une nouvelle vie 

commence pour les 6 gîtes du moulin de 

l’eau. 

Urbanisme 

Les gîtes du Moulin de l’eau : 
une page se tourne 
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Concernant l’urbanisme et la voirie, les rendez-vous sont 
à prendre auprès de la Mairie de Val-de-Virvée ou par     
e-mail à l’adresse : urbanisme@valdevirvee.fr 
Vous pouvez aussi y poser toutes vos questions. 
Tous les documents sont disponibles sur le site internet : 
www.valdevirvee.fr  



(Centre Communal 
d’Action Sociale) 

Le Centre Communal d’Action Sociale est à votre écoute afin 
de proposer un accompagnement et /ou des aides aux  person-
nes de la commune se trouvant en difficultés. 
 
Sous la présidence de Monsieur Armand MERCADIER, le secré-
tariat du CCAS est assuré par Madame Sylvie DUGAS. Vous 
pouvez la contacter par téléphone au 05.57.43.10.12. ou par 
mail à l’adresse : ccas@valdevirvee.fr  
 
En outre, le CCAS a mis en place (dans la continuité de ce qui 
existait sur la commune déléguée de Saint-Antoine) un service 
efficace de colis alimentaires en partenariat avec la Banque 
Alimentaire. Aujourd’hui plus de trente familles en bénéficient. 
 
Cette aide n’est rendue possible que grâce à des bénévoles 
motivés qui assurent la logistique nécessaire à la mise en place 
hebdomadaire de cette aide.  Les colis proposé aux bénéficiai-
res sont abondés depuis peu par des dons effectués par le ma-
gasin Leader Price de Saint-André-de-Cubzac. 
 
Si vous désirez vous impliquer pour aider nos concitoyens dans 
le besoin, nous sommes à la recherche de bonnes volontés afin 
de pérenniser ce service. 
 
Vous avez besoin de nous, nous avons besoin de vous. 
Pour tous renseignements vous pouvez prendre contact avec 
Monsieur SANCHEZ Joaquim au 06.18.59.47.92 ou au 
05.57.43.28.87. 
Nous vous en remercions par avance. 

 
 Contact  : 

 
Mairie de VAL-DE-VIRVÉE :  

05 57 43 10 12 
 

Président : 
Armand MERCADIER 

 
 
 

3 numéros de renseigne-
ments pour tous les  
services proposés : 

 
05 57 43 13 05  

SALIGNAC 
Annie MARTIN TARTRAT 

 
05 57 43 10 12   

AUBIE-et-ESPESSAS 
Patricia CHAGNEAU 

 
05 57 43 34 56 

SAINT-ANTOINE 
Joaquim Sanchez 

Christiane AUGENDRE 
Michèle Beynel  
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Les commémorations du 8 mai auront lieu devant les  
Monuments aux Morts de chaque commune déléguée : 
-  9h45 à Aubie et Espessas 
- 10h30 à Salignac 
- 11h15 à Saint-Antoine 
 

Elles seront suivies d’un vin d’honneur. 

Commémorations du 8 mai 

DEMARCHES ADMINISTRATIVES 
Information ou rappel 
 

Par décision de l’Etat, plusieurs changements sont intervenus ces derniers mois pour les démarches 
administratives. 

PACS  
La loi de modernisation de la justice a transféré 
l’enregistrement des pactes civils de solidarité 
(PACS) à l’officier d’état civil de la mairie.  
Plus d’informations : www.service-public.fr 

Permis de conduire et carte grise  
Les démarches concernant les permis de 
conduire et l’immatriculation des véhicules 
s’effectuent   désormais totalement sur     
internet : www.demarches.interieur.gouv.fr 

Carte d’identité et passeport  

Les demandes doivent être déposées sur rendez-vous 
auprès des communes suivantes au choix : Saint-André-
de-Cubzac ou Saint-Savin de Blaye. 
Vous pouvez effectuer une pré-demande par internet 
sur le site de l’agence nationale des titres sécurisés : 
www.predemande-cni.ants.gouv.fr . 

http://www.service-public.fr
http://www.demarches.interieur.gouv.fr
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Travaux  
sonores de 
bricolage et de jardinage 

L’incinération des déchets verts nuit à l’envi-
ronnement (émission de substances polluan-
tes), au voisinage (odeurs, fumées) et à la san-
té (particules véhiculant des composés cancéri-
gènes). 
A titre d’exemple, 50 kg de végétaux brulés à 
l’air libre rejettent autant de particules qu’un 
parcours de 37900 km effectué avec une voitu-
re essence ou 9800 km avec une voiture diesel. 
Pour renforcer les dispositifs déjà en place, le 
Maire ne peut plus accorder de dérogations 
aux particuliers. 
C’est pourquoi le brûlage est passible de 450€ 
d’amende. 
Il est important d’entretenir les terrains vous 
appartenant pour éviter la propagation des 
incendies, que le terrain soit habité ou non. 

Nous vous rappelons, en complément, qu’il est 
strictement interdit d’utiliser des « lanternes 
volantes » (non dirigé et comprenant une sour-
ce de chaleur active) et ceci quelle qu’en soit la 
dénomination commerciale. 

Interdiction d’incinération  
des déchets verts  

Un propriétaire est tenu de 
curer régulièrement les fos-
sés situés sur sa propriété 
pour conserver les cours 
d’eau dans leur largeur et leur 
profondeur naturelle, ainsi 

qu’à l’entretien de la rive par 
élagage et taille de la végéta-
tion arborée, afin de maintenir 
l’écoulement naturel des 
eaux.  

Terrains et fossés 
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Propreté de la ville 
 

Déchets : halte aux dépôts sauvages !  

La propreté, c’est l’affaire de chacun. Des dépôts sauvages de 
déchets sont régulièrement constatés autour des containers à 
verre ou sur certains chemins...  
Outre leur impact sur le paysage, ces dépôts peuvent poser des 
problèmes sanitaires et nuisent à la qualité de vie des  riverains.  
Les contrevenants sont passibles d’amendes d’un montant de 
171 euros. Diverses solutions existent en matière de déchets et 
propreté et les informations disponibles sur  

www.smicval.fr  

VOTRE CALENDRIER  
EST DISPONIBLE : 

 

 Sur le site internet du Smicval    
 
Allez sur la page d’accueil du site 
www.smicval.fr  
Cliquez sur le grand pavé « Votre 
calendrier de collecte ».  
Saisissez votre adresse et cliquez 
sur « Rechercher ».  
Une liste d’adresses s’affiche, 
cliquez sur la plus proche de chez 
vous.  
Un aperçu de votre calendrier de 
6 mois s’affiche, cliquez sur le 
bouton vert « Exporter en pdf ». 
La version complète sur 12 mois 
avec le memo du tri s’ouvre dans 
un nouvel onglet.  
Vous pouvez l’enregistrer puis 
l’imprimer.  

 

EXCEPTIONS  
le 1er mai, le 25 décembre et 
le 1er janvier ne seront pas 
travaillés, les collectes seront 
réalisées le samedi suivant,  
aux heures habituelles.  

Plus besoin de penser à 
sortir vos poubelles ! 

Téléchargez l’application  
SMICVAL & VOUS 

http://www.google.fr/url?sa=i&rct=j&q=&esrc=s&source=images&cd=&cad=rja&uact=8&ved=2ahUKEwiUl63mk5TaAhUJSBQKHbECDbQQjRx6BAgAEAU&url=http%3A%2F%2Fwww.onf.fr%2Fenforet%2F%2B%2Boid%2B%2B49f7%2F%40%40display_event.html&psig=AOvVaw30ERo_7P1_ZW-N74zUWHrO&ust=1
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Ensemble nous pouvons contenir l’invasion du Frelon Asiatique sur la 

Gironde, et protéger ainsi les Abeilles comme les Hommes….. en  

attendant que la recherche trouve d’autres moyens pour le détruire.  

ARRETE PREFECTORAL DU  
19 MARS 2018 
En vue de réaliser l’inventaire des 
lépidoptères patrimoniaux dans 
toutes les communes de la Giron-
de et considérant la nécessité de 
le réaliser, le Préfet autorise les 
agents du Conservatoire des Es-
paces Naturels d’Aquitaine à pé-
nétrer dans les propriétés  
privées, closes ou non closes, sur 
l’intégralité des communes de la 
Gironde, à compter de la date du 
présent arrêté (19 mars 2018) 
 jusqu’au 31 décembre 2021. 
Chacun de ces agents sera en  
possession d’une copie du  
présent arrêté ainsi que d’un 
mandat qui devront être  
présentés à toute réquisition. 

Inventaire  
des lépidoptères  

L’accès des agents n’interviendra qu’à l’issue de l’accomplis-
sement des formalités prescrites par l’article 1er de la loi du 
29 décembre 1892 et rappelées ci-après : 
- le présent arrêté est affiché à la mairie de chacune des 
communes concernées au moins 10 jours avant et doit être 
présenté à toute réquisition, 
- dans les propriétés closes, l’accès ne peut intervenir que    
5 jours après la notification de l’arrêté au propriétaire. 

Azuré de la Sanguisorbe Hermite Bacchante 

La Laineuse du Prunellier 

Noctuelle des Peucédans 
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Si le chien de vos voisins hurle à la mort, ou aboie tous les jours 
ou de longues heures durant, vous êtes dans votre droit en de-
mandant au propriétaire de faire taire son animal. 
Dans un second temps, ou devant un refus de discussion, vous 
pouvez commencer par adresser un courrier au propriétaire du 
chien concerné, afin de lui rappeler la législation en vigueur, ainsi 
que les sanctions auxquelles il risque  de devoir faire face. Celui-
ci peut en effet  se voir poursuivre en tapage diurne et devant le 
tribunal d'instance ou de grande instance « pour trouble anormal 
de voisinage » et aux fins d'obtenir la cessation du trouble. Si 
rien ne change, vous serez contraint de faire appel aux forces 
publiques. 

Chiens dangereux et nuisance sonore 

Les propriétaires de chiens dangereux doivent s’assurer que leur chien est  toujours prome-
né muselé et tenu en laisse par une personne majeure. 

Déclaration des chiens dangereux à la mairie du lieu 
de résidence 
 
> d’attaque (1ère catégorie) : 
     Pit-bull (1), Boerbull (2) 
 
 
 
> de garde et de défense (2ème catégorie) : 
      Staffordshire bull terrier(3),     
      American Staffordshire terrier (4),  
      Rottweiller (5), Tosa-inu (6) 

Permis de détention : 
 
- Carte d’identification du chien  
- Assurance spécifique responsabilité civile 
- Certificat de vaccination antirabique  
- Certificat vétérinaire de stérilisation du 
chien (uniquement chiens de 1ère catégorie) 
- La réalisation de l’évaluation comporte-
mentale de l’animal 
- L’obtention par le propriétaire ou le      
détenteur d’une attestation d’aptitude 
sanctionnant une formation portant sur l’é-
ducation, le comportement canin et la pré-
vention des accidents 

Si vous trouvez un animal domestique errant,  
blessé ou mort, adressez-vous à la Mairie de Val-
de-Virvée. 
Celle-ci a signé un accord avec Trans’amis qui en 
assure le ramassage et le transport. 

Animaux errants 

1 

3 4 5 6 

2 



La Mission Locale 

 

 

Mission Locale de la 
Haute Gironde  

Antenne de  
Saint-André-de-Cubzac 

 
1 rue des places  

33240 Saint-André-de-Cubzac 
 

Tél. 05 57 43 50 63 
www.mlhautegironde.org 

 
Prendre rendez-vous 

Ouverture : du lundi au vendredi 

Accueil sans rendez-vous :  

mardi de 14h à 17h 

La Mission Locale Haute Gironde accompagne les jeunes de 16 à 
25 ans sortis du système scolaire, dans leurs démarches sociales 
et professionnelles. 

 

Que faisons-nous ? 
Accueil, information et accompagnement des jeunes au-
tour de l'orientation, la formation, l’emploi, le logement, 
la mobilité, la santé et l'accès aux droits. Notre démar-
che est globale. 
 

Comment ça fonctionne ? 
Un suivi personnalisé avec un conseiller vous est proposé 
pour vous accompagner dans votre parcours d’accès à la 
vie active. 
Possibilité de participer à des actions collectives avec 
d’autres jeunes inscrits à la Mission Locale Haute Giron-
de. 
Avec ou sans rendez-vous, vous pouvez rencontrer un 
conseiller en fonction de votre lieu d’habitation. 
 
Les jeunes demandeurs d'emploi ont accès au Programme Régio-
nal de Formation (PRF), du conseil régional de Nouvelle-
Aquitaine. Venez en parler avec un(e) conseiller(ère) et étudier 
avec lui (elle) les possibilités de financement existantes. 
  

16-25 ans, à qui vous adresser ? 
 Vous êtes demandeur d'emploi, salarié ou non scolarisé : ren-
contrez un conseiller de la Mission Locale Haute Gironde. 
 Vous êtes scolarisé, contactez un conseiller d'orientation du 
CIO : permanences en collèges et lycées. 
 

Prenez rendez-vous avec un conseiller Mission Locale Haute  
Gironde - 05 57 42 89 75 
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Inscription sur liste électorale 

Les nouveaux habitants arrivant sur la commune doi-
vent venir à la Mairie se faire inscrire sur les listes 
électorales. 
Pour cela, il faut être âgé de plus de 18 ans, être de 
nationalité française et jouir de ses droits civiques et 
politiques. 
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SIAEPA du Cubzadais-Fronsadais : AGIR pour l’environnement 

* QU’EST-CE QU’UNE UNITE DE METHANISATION ? 
 

La méthanisation est un système biologique naturel transformant de la matière organique en biogaz. Ce 
procédé est aussi appelé digestion anaérobie car la matière fermentescible est traitée dans un environ-
nement sans air et sans lumière. La dégradation des déchets dans le digesteur permet de former du bio-
gaz et des digestats. 
 

Les principaux déchets pouvant être traités dans une unité de méthanisation sont les suivant :  
  Les déchets ou effluents agricoles, les lisiers, fumiers, résidus de cultures,… ;  
  Les déchets de collectivités : déchets verts ou provenant de stations d’épuration (boues) ; 
  Les déchets d’entreprises : principalement des déchets d’industries agro-alimentaires (matière orga-

nique), déchets graisseux.  
La qualité et la quantité des déchets appelés aussi substrats sont des paramètres importants dans le 
choix du type de méthanisation et son dimensionnement.  
 

La composition du biogaz est la suivante : 40 à 70 % de méthane et 30 à 60 % de CO2. Le bio-méthane 
peut être valorisé de différentes façons :  

  Directement en tant que 
combustible dans une chaudière 
à gaz ou introduit dans un ré-
seau de chaleur ; 

  En cogénération : permet-
tant de produire de la chaleur et 
de l’électricité. 

  Dans un réseau de gaz de 
ville (gaz naturel).  

Les digestats peuvent être com-
postés ou utilisés comme fertili-
sant auprès d’agriculteurs par le biais de plans d’épandage.  
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Vous connaissez une personne de plus de 16 ans qui rencontre  
des difficultés pour lire et/ou écrire.  

 

La plateforme diagnostic illettrisme de la Haute Gironde peut l’aider à faire le point sur ses 
connaissances et l’orienter selon ses besoins.  

 

N’hésitez pas et téléphonez-nous au 05-57-58-43-15  
 

Plateforme diagnostic illettrisme  
Association ACSAIE 33920 ST YZAN DE SOUDIAC  

SITE INTERNET  
 

Le lancement du nouveau site de la commune a eu lieu début janvier 2018. Cet outil du XXIème siè-
cle répond aux enjeux d’une communication de son temps et permet à chacun, de consulter à tout 
moment, du jour et de la nuit : 

 les dernières informations et travaux prévus sur la commune, 
 l’actualité des manifestations et évènements programmés, 
 L’accès direct aux démarches administratives en ligne et mise à disposition des formulaires, 

 les décisions du Conseil Municipal et les publications, 
 L’Urbanisme et les documents s’y rapportant, 
 Vos Associations, leurs agendas et possible lien vers leurs blogs ou leurs propres sites, 
 la liste des numéros utiles, 

La mise en ligne du site à permis d’activer le Portail famille qui permet aux parents d’élèves d’ef-

fectuer les démarches administratives auprès des écoles de Val-de-Virvée.  
Service disponible 24h/24h vous pouvez à tout moment : consulter vos comptes, réserver la canti-
ne, obtenir des informations sur les services périscolaires, éditer vos factures, payer en ligne. 
 

Dans le foisonnement d’informations et de sollicitations de 
toutes sortes, il est essentiel que puisse subsister entre 
vous et votre Municipalité, un moyen privilégié d’informa-
tion et de communication. 
 

Si ce n’est déjà fait, bonne découverte ! 

  www.valdevirvee.fr  



Val-de-Virvée - 19 

NOUVELLE ORGANISATION DES TEMPS SCOLAIRES 

Depuis la rentrée 2017, l'organisation de la 
semaine scolaire sur 4 jours dans les écoles 
maternelles et élémentaires publiques a été 
rendue possible par dérogation au cadre gé-
néral de 4,5 jours.  
Ce cadre général – 4,5 jours – a été maintenu 
sur les écoles de Val-de-Virvée sur l’année 
scolaire 2017/2018. 
Pour la rentrée 2018, la municipalité a lancé 
une enquête auprès des parents d’élèves dés 
octobre 2017 afin d’ouvrir la discussion des 
rythme scolaires et d’en prévoir l’organisa-
tion.  

A l’issue de cette concertation, la majorité a 
souhaité un retour à la semaine de 4 jours. 
La demande de dérogation argumentée a été 
transmise au Directeur Académique des Servi-
ces de l’Education Nationale. 
Une nouvelle organisation, d’ores et déjà dis-
cutée entre les équipes pédagogiques des 3 
écoles et les élus de la collectivité de Val-de-
Virvée, et sans avis contraire du DASEN sera 
mise en place dès la rentrée prochaine.  
Les horaires des services scolaires et périsco-
laire seront alors diffusés et disponibles sur le 
portail famille du site de la commune.  

 

Les élèves des 3 écoles de Val-de-Virvée ont 
eu la surprise de découvrir, au retour des va-
cances de février, le nouveau matériel infor-
matique mis à leur disposition sous la forme 
de « classes mobiles ». 
La classe mobile se compose d’un chariot am-
bulant qui accueille 12 ordinateurs hybrides 
fonctionnant en Wifi ,facilitant ainsi l’utilisa-
tion de classe en classe et le branchement afin 
de recharger les batteries. 
De fait, la classe mobile permet une diversité 
d’activités pédagogiques.  
Il est ainsi possible de faire de la recherche sur 
Internet pour préparer un exposé, de la 
consultation de documents vidéo illustrant 
une séance d’apprentissage réalisée dans la 
journée ou encore d’utiliser des logiciels péda-

gogiques pour consolider les apprentissages 
ou remédier à des difficultés spécifiques des 
élèves. 
La réalisation de cette première partie du pro-
jet « Ecole numérique » porté par la collectivi-
té, a été rendue possible grâce à l’accompa-
gnement technique et financier des services 
de l’Education Nationale. 
En 2018, le développement de l’équipement 
se poursuit. Une ligne de 30000€ a été votée 
au budget d’investissement pour les Ecoles 
dont une partie destinée à l’achat de tableaux 
numériques ou vidéo projecteurs interactifs (à 
déterminer avec les équipes pédagogiques). 
Investir dans l’Ecole, c’est permettre à nos en-
fants de défendre leurs chances et de réussir 
dans le monde de demain.  

ECOLE NUMERIQUE 

Les kermesses des écoles de VAL-DE-VIRVEE 

Les Petits Albins 
Vendredi 22 juin  

Jean Beynel 
Samedi 30 juin 

Salignac 
Vendredi 29 juin 
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Les inscriptions s’effectuent dans les bureaux de la CCGC ou 
dans les ALSH ou par l’intermédiaire des fiches de préinscription. 
 

Les fiches de préinscription complétées sont à retourner à la 
CCGC suivant les dates indiquées sur chacune des fiches. (Cf. 
règlement intérieur ALSH). 
 
Pour les vacances d’été : les inscriptions se prennent sur rendez-
vous (nous contacter à partir du 17 mai pour plus de renseigne-
ments). 
Les familles doivent informer les Directeurs de tout        
changement d’adresse. 

ALSH  
(Accueil de Loisirs Sans Hébergement) 

 

Lancement site internet 

Grand Cubzaguais Communauté de 
Communes vient de dévoiler son 
nouveau site internet www.grand-
cubzaguais.fr.  
Ce nouveau site, avec son design 
adapté à tous les écrans (« respon-
sive »), se veut moderne et intuitif. 
L’arborescence a été simplifiée 
pour faciliter la navigation des visi-
teurs. La nouvelle plateforme a 
pour objectif de renforcer l’attracti-
vité du territoire, de valoriser ses 
16 communes membres et de pré-
senter les actions des services de la 
collectivité. En effet, on y retrouve 
les services proposés par l’inter-
communalité (Développement éco-
nomique, Petite-enfance, Jeunesse, 
Tourisme...), les équipements du 
territoire (Piscine, Accueils de loi-
sirs...) mais également un agenda 
qui se veut ouvert sur la vie locale 
du Grand Cubzaguais. 
 

Parmi les nouveautés, des accès 
rapides permettent d’arriver plus 
simplement à certaines pages selon 
les actualités et/ou temps forts de 
l’année (inscriptions, dossiers de 

subventions, programmes vacan-
ces,...) ou encore un suivi des grands 
projets du territoire (Piscine couver-
te, nouveau PRIJ, SCOT Cubzaguais-
Nord-Gironde). 
 
Le site internet dispose également 
d’un « Kiosque » où sont rassem-
blés les publications produites par 
la Communauté de Communes, un 
espace dédié aux délibérations du 
conseil communautaire ainsi qu’un 
annuaire des associations du Grand 
Cubzaguais. A noter que cet an-
nuaire est non exhaustif et sera 
enrichi au fur et à mesure (un for-
mulaire est à disposition des asso-
ciations souhaitant être référencées 
ou apporter certaines modifications 
à leur fiche). 
 
Le lancement du site s’accompagne 
d’une campagne d’affichage met-
tant en scène les contenus que l’on 
peut trouver sur le nouveau site. 
Rendez-vous tout de suite sur 
www.grand-cubzaguais.fr  

CONTACT PRESSE : g.carey@grand-cubzaguais.fr - 05 57 94 06 83 - 06 26 39 02 54 

ALSH : 
 

44, rue Dantagnan 
33 240 Saint-André de Cubzac 
Coordinateur : Olivier JEGOU 

Tél. 05 57 43 96 37  
E-mail : pcej@grand-cubzaguais.fr 

Communauté de Communes 
du Grand Cubzaguais 

44 rue Dantagnan  
33240 Saint-André-de-Cubzac 

Tel : 05 57 43 96 37 

www.grand-cubzaguais.fr 

http://www.grand-cubzaguais.fr/
http://www.grand-cubzaguais.fr/
http://www.grand-cubzaguais.fr/
http://www.grand-cubzaguais.fr/
mailto:g.carey@grand-cubzaguais.fr
tel:0557439637 
mailto:pcej@grand-cubzaguais.fr


 
 
 
 
 
 

 
 

PISCINE 
INTERCOMMUNALE 

 
Ouverture de la piscine : 

Lundi, mardi, mercredi, jeudi, 
samedi et dimanche  
de 14h30 à 19h30 
Fermée le vendredi 

 
Renseignements : 

GRAND CUBZAGUAIS  
COMMUNAUTÉ DE COMMUNES 
44 Rue Emile Martin Dantagnan 
33240 Saint-André-de-Cubzac 

05 57 43 96 37 

 

La piscine ouvrira du  
Samedi 7 Juillet  au 

Dimanche 2 Septembre. 
 
 

L’entrée de la piscine est gra-
tuite pour les enfants de la 
commune jusqu’à 16 ans. 
Merci de vous présenter à l’une 
des mairies pour faire établir 
une carte (se munir d’une photo 
et d’un justificatif de domicile) 
ou faire tamponner la carte déjà   
établie. 

Cette année,  
  j’apprends à nager !!! 

 

Du 7 Juillet au 2 septembre prochain, la piscine ouvrira 
ses portes pour le plaisir des plus petits et des plus 
grands. 
 
Au delà de l'aspect récréatif de cet équipement, nous 
avons aussi la volonté de permettre à un plus grand 
nombre d'enfants de maîtriser les fondamentaux de la 
natation. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Comme l’an dernier, la mairie de Val-de-Virvée souhaite 
reconduire le dispositif "J'apprends à Nager pour les   
enfants des écoles, sous réserve d’un accord avec le 
maître-nageur. 
 
La commune prendra à sa charge 55 €. Le solde restera 
à la charge des familles.  
 
Cette année, l'opération sera destinée :  
 
- aux enfants de CP pour la commune déléguée de   

Aubie-et-Espessas, 
- aux enfants de CP et CE1 pour la commune déléguée 

de Salignac 
Les dossiers d'informations seront remis auprès des en-
fants éligibles au dispositif. 
 
Pour la commune déléguée de Saint-Antoine, le disposi-
tif « J’apprends à nager » est réalisé dans le cadre du 
temps scolaire porté par l’équipe d’enseignants. 
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Secours  
populaire 

L'équipe des bénévoles du Secours Populaire Français Comité d'Aubie et Espessas est toujours 
présente pour apporter aide et soutien aux personnes en difficultés du secteur.  
 
Nous serions ravis d'accueillir de nouveaux bénévoles, ponctuels ou réguliers pour nous soute-
nir dans nos animations et particulièrement lors des collectes alimentaires. 
 
Tous les premiers samedis du mois de 9h30 à 12h30 à Aubie et Espessas (à côté de la Mairie) 
nous recevons les familles en difficultés pour une aide alimentaire. 
 
Tous, tous les premiers samedis du mois de 10h à 12h et troisième mercredis du mois de 
14h30 à 17h à Salignac (7 chemin de Bicou), Marie France (06.19.72.11.29) vous reçoit dans 
notre local dédié aux vêtements, linges, accessoires… à tout petits prix.  
Vous pouvez aussi venir y déposer vos dons. 

 
 

Nos prochaines initiatives : 
 
* Jeudi 10/05/2018 VIDE GRENIER associé à la   
    BRADERIE à Peujard. 
 
* Samedi 16/06/2018 REPAS (moules/frites)     
    DANSANT (animé par Sound Music) au Foyer des 
Albins à Aubie et Espessas / Val-de-Virvée. 

 
Pour tout renseignement :  
Nadine 06.84.51.05.80  - Yohann 06.14.70.75.09 
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Décès 

Naissances 

 

Serge DUBREUIL nous a quittés. 
 

Né à Salignac, doté d’un attachement viscéral à 
sa commune, il a toujours œuvré pour elle. 
Agriculteur, viticulteur, chasseur, travailleur   
infatigable, cet amoureux de la nature a donné 
beaucoup à son village. 
Ancien combattant d’Algérie, Adjoint au Conseil 
Municipal de Salignac de 1965 à 2008, il n’a pas 
épargné son temps. 
Il a aussi été présent dans le domaine de        
l’entraide et du social en étant membre du CCAS 
durant 20 ans et trésorier de la Société Mutualis-
te Saint-Pierre la Fraternité. 
C’est un enfant de Salignac qui s’en est allé. 
Le Maire, le Conseil Municipal, les membres du 
CCAS, la commune,  rendent hommage à Serge 
DUBREUIL. 
Nos sincères condoléances à son épouse, ses 
enfants, ses petits-enfants. 

 

Agenda 2019 

 
Nous préparons la parution de l’agenda 2019.  

 
Vous êtes commerçants, artisans,  

professions libérales ;  
votre activité est domiciliée sur Val-de-Virvée ; 

vous souhaitez apparaître dans le guide pratique 
en information générale : 

 

faites-vous connaître  
auprès des accueils des mairies.  

Commune déléguée de Aubie-et-Espessas 
 

Mathis, Arthur MEHOULO, 29 décembre 2017 

 
Commune déléguée de Saint-Antoine 

 

Oscar GODY, le 20 décembre 2017 
Noé Jean Bruno MALVESTIO, le 4 janvier 2018 

Lana DA SILVA, le 5 février 2018 

 
Commune déléguée de Salignac 

du 1er janvier au 31 mars 2018 
 

Sohan BEN HAJ YAHIA 
Myléna DESCOMBRES 

Léa Justine Manon DUMEZ 

Commune déléguée de Aubie-et-Espessas 
 

Guy Yvon VILLEFLOSE, le 7 février 2018 
Jean-Pierre REYREAU, le 25 février 2018 

Michel DORAY, le 22 mars 2018 

 
Commune déléguée de Salignac 

du 1er janvier au 31 mars 2018 
 

Rémi BERLUREAU 
Jean Serge DUBREUIL 
Santiago GONZALEZ 

Elisabeth FRITSCHER épouse GUIBRETEAU 
Claude José HUMBERT 

Jeanne MICHON veuve ORDONNEAU 

Mariage 

Commune déléguée de Salignac 
du 1er janvier au 31 mars 2018 

 

Amélie LE RIDANT et Sébastien DA SILVA 
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Mairie déléguée de  

Aubie-et-Espessas 

18 rue d’Aubie 

Aubie-et-Espessas 

33240 Val-de-Virvée 

 

 

Téléphone : 05 57 43 10 12 

accueil@aubie-espessas.fr 

www.aubie-et-espessas.fr 

 

 

Horaires d’ouverture : 

 

Lundi, Mardi, Mercredi,  

Jeudi et Vendredi  

de 8h30 à 12h30 

 

Samedi de 9 h à 12 h 

Supplément commune déléguée de Aubie-et-Espessas 

Cher(e) Habitant(e), 
 
Votre magazine municipale du mois d’Avril arrive à un moment charnière de la 
vie communale.  
 

Les comptes de l’exercice 2017 de VAL-DE-VIRVEE ont été validé et ils font  
apparaitre de bons résultats. La gestion financière de notre collectivité est sai-
ne et nous permet de porter les investissements des prochaines années. 
 

Ainsi, le budget 2018 a été voté. Il est réaliste et pragmatique en fonctionne-
ment. Les actions des services sont consolidées et nous continuons nos actions 
de mutualisation. 
En investissement, il est ambitieux avec un volume programmée de plus de  
1,5 millions d’euros pour VAL-DE-VIRVEE. 
En ce qui concerne, notre commune déléguée de AUBIE-ET-ESPESSAS, les prin-
cipaux investissements sont : 
● La construction d’un columbarium dans le cimetière d’Espessas et la reprise 

de la toiture de l’Eglise ; 
● La rénovation thermique des gites qui sont devenus, depuis janvier, des loge-

ments individuels ; 
● La réfection des clôtures de l’école des Petits Albins dans le cadre de la sécu-

risation des écoles ; 
● La construction du Multiple rural ; 
● L’installation d’une nouvelle structure de jeux dans le Parc de la Charmille. 
 
Il y a aussi les programmes d’entretien plus traditionnels : le renforcement des 
voiries détériorées par les intempéries, l’entretien des bâtiments avec les pein-
tures dans deux salles de classes par exemple, et enfin des équipements qu’il 
nous faut renouveler. 
 

Le printemps est aussi la période des animations extérieures portées par nos 
associations. La Pêche est fidèle à son activité autour du lac de la Base de Loi-
sirs. La pétanque vous donne rendez vous sur les bords du boulodrome pour 
ses après-midi ouvertes à tous et pour les compétitions. Même pas Cap vous 
accueillera,  les plus jeunes et les familles, lors de la journée des Petits Albins 
et pour l’Inter village. Enfin, ECLA&E organisera son 3ème marché nocturne. 
Vous retrouverez, à la dernière page de ce magazine, la programmation des 
activités associatives, je vous invite, par votre présence, par votre participation 
à soutenir l’engagement des bénévoles qui se mobilisent pour faire vivre notre 
commune. 
 

A toutes et à tous, une bonne lecture ! 
 
Sylvain GUINAUDIE 
Maire délégué de AUBIE-ET-ESPESSAS 
1er Adjoint au Maire de VAL-DE-VIRVEE 
Vice Président de la CC du Grand Cubzaguais. 
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Apprendre à Porter Secours 
 

Les lundi 12 et mardi 13 mars, les élèves de l’école des Petits Albins ont reçu 
la visite d’infirmiers des urgences de l’hôpital de Blaye afin de les sensibiliser 
aux gestes de premiers secours. 
 

L’équipe des urgences de l’hôpital de Blaye avait donné rendez vous aux Pe-
tits Albins pour leur apprendre les bons gestes à avoir face à un blessé. Au menu de 
ses deux journées de formations : rappel des informations à communiquer aux servi-
ces d’urgence, mise en position latérale de sécurité, massage cardiaque pour les CM... 
Tous les élèves depuis la grande section de maternelle ont pu suivre les explications et 
pratiquer  pour apprendre à aider un camarade ou un adulte blessé. 

Des Tablettes pour les Petits Albins 
 

C’est au retour des vacances d’hiver que les Petits Albins ont reçu douze nouveaux ordinateurs hybrides. 
 

La mairie de Val-de-Virvée, répondant à l’appel d’offre du collège de La Garosse , a investi dans ce nouveau 
matériel. Ces ordinateurs, autant tablettes que PC-portables, permettent d’élargir les propositions pédagogi-
ques faites aux élèves de notre école : travail audio-visuel, accès au ressources en ligne, travail en réseau,  
géolocalisation... 
 

Ces nouveaux outils permettront à nos enfants, d’acquérir de nouvelles compétences informatiques tout en 
continuant à apprendre à lire, écrire, compter autrement. 

 
« Travailler avec des tablettes, c’est 
trop bien, on peut mieux compren-
dre ce qu’on a appris avec maîtres-
se ». 

Mardi 20 mars, les 2 classes de maternelle de l'Ecole "Les Petits Albins" sont allées voir 
le spectacle intitulé "Maman Baleine" de la Compagnie des 13 Lunes. 
 

2 comédiennes, un violoncelle... un voyage au cœur de l'eau, des émotions et des sons. 
Un voyage initiatique pour apprendre à grandir. 
 

Ce projet départemental de l'éducation nationale a permis aux élèves de découvrir le 
monde du spectacle et d'apprendre à être des spectateurs impliqués. 2 intervenantes 
sont venues à 3 reprises pour les éveiller et les préparer à une écoute active lors de la 
représentation qui a eu lieu à Cavignac. 
 

Ce fut un moment magique apprécié de tous… petits et grands. 
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Les évènements à venir à l’école des Petits Albins 
 
 Initialement prévue le 23 mars, la journée de sensibilisation au rugby avec les enseignants d’EPS pour 

les CM a été reportée après les vacances de Pâques pour raison de mauvais temps 
 4 mai : formation routière et résultat du Challenge Hervé Moreno 
 Fin mai : échange CM - 6ème  autour du livre « Histoire d’une mouette et du chat qui lui apprit à voler » 
 Début juin : visite du collège 
 Sorties de fin d’année pour les classes d’élémentaires courant juin 
 22 juin : kermesse de l’école 

5 avril : cross pour les élémentaires à Cubzac-les-Ponts 
 
La journée était agréable en ce jeudi 5 avril pour le cross organisé dans les chemins de campagne de Cubzac
-les-Ponts. 
Les élèves des écoles des Petits Albins, de Gauriaguet et de Cubzac-les-Ponts ont pu profiter du temps clé-
ment pour participer à cette manifestation sportive et amicale qui cloturait le 2ème trimestre scolaire 
avant des vacances de pâques ou de printemps attendues. 
Bravo à tous ces petits champions. 
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APE « Les Petits Albins » 

Le plein de projets pour gâter les écoliers 
 
AVRIL 
Vente de PRINTEMPS (fleurs et nature)  
 
MAI 
31/05 à 20H Réunion de préparation du 3ème conseil d’école – Salle des 
associations à Aubie et Espessas (base de loisirs) // ouvert à tous 
 
JUIN 
03/06 Pique-Nique des enfants 2ème édition à la Base de Loisirs Corbizet  
Troc de livres enfants & adultes, barbe à papa, bar à bonbons, tatoos  
gratuits,  jeux de ballons, chamboule- tout, tombola 
Buvette sur place // ouvert à tous 
 
12/06 : participation au 3ème conseil d’école (parents élus) 
 
22/06 Kermesse de l’école et Tombola de l’école Les Petits Albins à Aubie 
et Espessas // famille & amis des élèves bienvenus 
 
30/06 Boum des CM2 au Foyer des Albins à Aubie et Espessas 
Offert pour tous les enfants de CM2 de Val de Virvée, animation garantie 
par un DJ, ambiance discothèque garantie ! 
 

Association des Parents d’Elèves « Les Petits Albins » 
Email : parentselevesaubie@gmail.com 

Suivez-nous sur Facebook : parents élèves Ecole Les petits albins 

Aubie Pétanque 
Club 

 
 

La saison 2018 repart. Les premières qualifications ont débuté le 24 février, et ce jusqu’au 14 avril pour le district (1er 
tour). Bonne participation des licenciés. Les « nouveaux » se comportent très bien mais nous attendons les résultats 
face à la forte résistance des autres clubs. Patience. 
. 
Cette année, les championnats des clubs, féminins et masculins, sont en cours. Le 11 mars, les Féminines ont ouvert la 
compétition par une victoire face à Arbanats (18 à 6), Bravo ! Prochaine journée à Biganos le 1er mai. 
Pour les Masculins, première journée le 20 mars contre St Germain la Rivière en vétérans pour la 3ème division Promo-
tion et contre Ludon Médoc pour la 1ère division. 
Les seniors commencent le 1er mai. 
 
Pour les amoureux de la boule, le club est ouvert le lundi et le vendredi de 13h30 à 19h30. Le meilleur accueil vous 
sera réservé. 
 

A très bientôt, 
J.R. ALLAIRE 

 

mailto:parentselevesaubie@gmail.com


 

Les responsabilités  
du nouveau bureau  

sont réparties comme ci-dessous : 
 

PRESIDENT :  
Michel Paulais             

VICE PRESIDENT :  
Patrick Lalanne 
TRESORIERE  :   
Marcelle Roger        

TRESORIER ADJOINT :  
Christian Blasquez 

SECRETAIRE :  
Evelyne Roc                

SECRETAIRE ADJOINTE :  
Liliane Faure    

 
         MEMBRES ACTIFS :       

Lison Détréteaux  - Régis Détréteaux  -  
Michel Serrurier - Michel Delage –  
Michèle Delage – Lucien Faure.                             
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Nous réunissons nos adhérents et amis 2 fois par mois à l’occasion d’un loto 
interne et belote . Ces rassemblements ont lieu toute l’année, y compris   les 
vacances de juillet et août. 65% participent à ces rencontres. 
 
Tous les 2 mois, nous organisons un repas ou chacun se retrouve dans la 
joie et la bonne humeur. 
 
L’année dernière nos adhérents ont bénéficié DE DEUX REPAS GRATUITS 
dont un, avec spectacle. 
Le premier a réuni 85 personnes le 23 mars et le second 82 personnes le 11 
décembre. 
Le dimanche 26 novembre, notre repas dansant a rassemblé 81 person-
nes .La journée a été animée par le groupe ANIM’USIC PASSION et sa chan-
teuse. A cette occasion nous avons accueilli avec un réel plaisir quelques 
personnes non adhérentes.  
 
Nous avons réalisé 7 sorties d’une  journée,  plus 2 sorties cabaret, pour les-
quelles nos adhérents ont bénéficié d’une participation financière du club de 
20 %. 
Quelques-uns d’entre nous ont passé les frontières et découvert  le Canada, 
l’Afrique du Sud, le Maroc, la Grèce, etc. 
Si chaque année le nombre de nos adhérents augmente ,la participation 
moyenne aux diverses sorties est en diminution : 34.50% en 2013 et 27.70% 
en 2017. Le constat est le même pour les séjours à l’étranger. 
 
En 2018, nous ne baissons pas les bras, nous sommes à la recherche d’un 
moyen ou d’une structure  qui permette l’initiation à l’informatique pour ceux 
qui le désirent.  Les moyens de communication par internet évoluent rapide-
ment et nous ne voulons pas rester sur le bord du chemin.  
 
S’ADAPTER AUJOURD’HUI AUX NOUVELLES TECHNOLOGIES ,C’EST 
EVITER DE DEPENDRE DES AUTRES DEMAIN.  
 
Une sortie est envisagée le 14 juin :  déjeuner  face au port de pêche de 
Royan et 2h30 de navigation sur la Gironde. ( St Palais – phare de Cordouan 
– Soulac – Le Verdon – Talmont – St Georges de Didonne – Royan).    
                                                                                                                     
Si vous désirez maintenir le lien social, favoriser le 
vivre ensemble, passer quelques  moments agréa-
bles, partager un repas entre amis, n’hésitez pas : 
venez nous rejoindre. Nous vous accueillerons    
toujours avec plaisir.  
 
Pour tout renseignement complémentaire,  
vous pouvez contacter Michel Paulais  
au 05 57 43 09 90 / 06 74 56 26 50                                                           

Les Joyeux Albins Qui rejoint les Joyeux Albins 
Oublie petits et gros chagrins. 
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Même Pas Cap 

- La journée des Petits Albins :  samedi 26 
mai de 9 h à 18 h à la base de loisirs. 
 
- L'intervillage des enfants de 3 à 12 ans : dimanche 10 Juin en collabo-
ration avec les Antonins Investis à la base de loisirs à partir de 13 h 30 
animation gratuite. 
 
- Assemblée Générale des Même Pas Cap : vendredi 21 septembre à 
partir de 21 h à la maison des associations. 
 
Renseignements et réservations au 06 87 17 43 35 
ou memepascapaubie@gmail.com 

Carnaval 

 

Marché de Noël 

mailto:memepascapaubie@gmail.com
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Le mot du président 
 
Après un début de saison chaotique en raison des conditions climatiques, les membres du bu-
reau tiennent à remercier l’ensemble des pécheurs qui ,grâce à leur persévérance, ont permis à 
l’association de poursuivre ses activités de manière sereine. 
Les beaux jours vont bientôt arriver et ce sera avec un grand plaisir que nous accueillerons toutes les personnes qui souhai-
teront venir s’essayer à la pratique de la pêche. 
Cette année s’est vue mettre un accent sur la pratique de la pêche familiale avec un alevinage de 550 kg de gardons au lieu 
de 200 kg l’an passé, tout cela pour que enfants et parents puissent passer un moment de convivialité. 
Nous rappelons à nos amis pêcheurs que, pour le bien-être et pour des raisons de sécurité, le stationnement des véhicules 
se fait sur le parking goudronné. 
Nos dates à ne pas oublier pour la fin de saison : lâcher de truites les 28 Avril, 5 Mai et 19 Mai. Par la suite, l’étang reste 
ouvert pour la pêche au poisson blanc les samedis, dimanches, mercredis et jours fériés jusqu'à fin octobre pour des jour-
nées de pêche à 5 euros par personne. 
 
En espérant vous retrouver toujours plus nombreux. 
Vous pouvez aussi suivre la vie de notre association ainsi que prendre tous les renseignements nécessaires sur Facebook 
en tapant  pêche Aubie. 

Le président 

Pêche 
Le Moulin  
de l’Eau 

Les Amis du Patrimoine Albin 
Lors de sa dernière assemblée générale ordinaire et extra-
ordinaire, l’association a présenté ses bilans moral et fi-
nancier et a procédé à des changements de statuts. 
 
Les projets sont toujours d’actualité tels que la rénovation 
du puits de la Gruppe et la restauration de l’autel de la  
Vierge dorée à l’église d’Aubie. 
Pour cela, l’association a besoin d’aide financière et fait 
appel à chacun d’entre vous. Votre don peut être déductible 
des impôts. 

Un concert est prévu dans le dernier trimestre 2018. Nous 
vous en reparlerons dans le pro-
chain Mag et nous espérons que 
vous serez nombreux à venir 
pour soutenir notre association 
dans ses projets. 
 
Pour plus de renseignements : 
patrimoine.albin@gmail.com 
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ECLa&e 
 
 

L’association a terminé son programme culturel par une pièce « Le Carton » du Théâtre 
des Salinières le samedi 7 avril dernier. 
Elle vous a aussi proposé durant l’année 2017/2018 :  
- une Tartiflette Party 
- deux autres pièces « Panique à l’hôtel » par le Théâtre du Lac et « Momo » par le Théâtre des Salinières,  
- un apéro concert. 
 
Le samedi 7 juillet,  un marché nocturne est organisé sur la Base de Loisirs à partir de 19h00.  
Vous êtes conviés, vous et vos proches, à venir y flâner et vous y restaurer.  
La soirée sera animée par Les Mûrs du Son et un feu d’artifice clôturera la journée. 
 

Pour tout renseignement ,  contactez le 06 23 85 08 41 
eclaubieespessas@gmail.com 
https://fr-fr.facebook.com/ECLAE 

L’apéro concert 

Panique à l’hôtel 

Commune déléguée AUBIE-ET-ESPESSAS 

SAMEDI 7 JUILLET 2018 

à partir de 19h00   

Base de Loisirs 

VAL-DE-VIRVEE 

Artisanat, produits du terroir, jeux pour enfants... 

RESTAURATION SUR PLACE 

Soirée  animée par LES MÛRS DU SON 

REPAS DES AÎNES 
 
C’est dans une ambiance très conviviale et festive que 
s’est déroulée cette manifestation le 10 mars dernier 
en présence d’une centaine de convives. 
A cette occasion, M le Maire délégué Sylvain Guinaudie 
a remis la médaille de la commune d’Aubie-et- 
Espessas à MM Jean-Pierre Dupuy et Michel Paulais. 
 



       AVRIL 2018 N° 0018 

Val-de-Virvée - 33 

BULLETIN COMMUNE DELEGUEE DE SAINT-ANTOINE 

       Chers Antonins                                                                         
 
Le printemps est là ( sur le calendrier) et les beaux jours vont arriver, 
nous les aurons bien mérités, soyons patients. 
 

Depuis le bulletin de septembre dernier les choses ont évoluées :    
               

*Ecole Jean BEYNEL :                                                                                                   
-Les huisseries ont été changées, le chauffage/climatisation installé, l’installation électri-
que mise aux normes.                                                                                           
– Création d’une rampe d’accès handicapés pour la classe de CM2                                
–Mise en place d’une classe informatique mobile.                                                                
– Distributions de goûters gratuits pour les enfants qui restent en garderie.                     
–Les CM2, comme dans le passé recevront un dictionnaire pour leur départ vers le collè-
ge.                                                                                                                             
--Mise en place d’un service dématérialisé pour les inscriptions et les paiements des ser-
vices périscolaires.                                                                                        
*Restaurant scolaire : les nouvelles tables sont en place, les chaises vont bientôt arriver. 
 

*Mairie : les travaux d’aménagement ont été retardés pour des raisons administratives, 
ils vont bientôt pouvoir débuter.  
                                             

*Eglise :une mauvaise surprise onéreuse, le plafond  menaçait de tomber et sa dépose a 
mis à jour une grosse poutre  cassée, ce qui menaçait d’effondrement la toiture et le mur 
porteur. Cela a aussi entraîné la destruction du réseau électrique qu’il faut remplacer, 
ainsi que la remise  en état des murs intérieurs. Nous devons préserver notre magnifique 
église emblème de notre patrimoine.   
                                          

*Rue d’Artiguelongue: avant de rétrocéder cette voie à la commune le département a 
procédé au remplacement du revêtement, il y a quelques malfaçons qui devront être 
corrigées avant la rétrocession.  Rien n’est jamais fini, il y a toujours et encore de l’ouvra-
ge n’oublions pas la devise de SAINT-ANTOINE «  LE FEU QUI DURE » . 
 
                                                                 Bien Amicalement   
                                        Jean-Paul BRUN Maire délégué de SAINT-ANTOINE                                     
2                                                     2ème Adjoint de VAL-de-VIRVEE                                                          
V                                                          Vice Président de la CCGC 
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                               « Les anciens et la commune » 
Ils ont plaisir à se retrouver, plaisir que partage avec eux les membres 
du conseil. Comme tous les ans cela finit par des chansons. Il man-
quait cette année un chanteur patenté : M. le maire, Jean-Paul BRUN 
qui souffrant a envoyé un message d’amitié.    
 

 

 

 

 

 

 

         « L’église en chantier »                                                                                   
Comme nous l’a dit M. le maire dans son « édito » l’église de Saint-
Antoine ,                                 avait besoin d’une remise en état et 
sécurité. Dans un premier temps : la         
 

 La vie communale 

                                
 

« Les anciens et la commune » 
 

Ils ont plaisir à se retrouver, plaisir que partage avec eux les mem-
bres du conseil. Comme tous les ans cela finit par des chansons. Il 
manquait cette année un chanteur patenté : M. le maire, Jean-Paul 
BRUN qui souffrant a envoyé un message d’amitié.    
 

  

 
 

« L’église en chantier »                                                                                   
Comme nous l’a dit M. le maire dans son « édito » l’église de Saint-
Antoine, avait besoin d’une remise en état et sécurité. Dans un pre-

mier temps : la  petite  tour (échauguette) coté rue du ruisseau, puis 
le support de cloche dont on espère un jour l’entendre sonner de 

nouveau. 
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La vie scolaire 

                                    Ecole Jean BEYNEL 
Le 24 novembre a eu lieu avec succès, une exposition de Photos Grand FOR-

MAT de « SAINT-ANTOINE  hier et aujourd’hui » et une EXPOSITION par les 

élèves de l’école. Thème: les « sorcières ».  

  Conseil d’école du 01/03/2018   
LES SORTIES :                                                                
Les classes de CP-CE1 , de CE2-CM1-CM2 ont une 
sortie à Bordeaux le 20 mars. Un parcours dans la 
ville et le musée d’Aquitaine pour les premiers ; 
la participation au festival du film scientifique de 
Pessac et un parcours dans la ville pour les se-
conds. La classe de maternelle prévoit une sortie 
à la médiathèque de  St-André de Cubzac aux 
beaux jours.                                
 « Projet Natation » en E.P.S : la mairie a décidé 
de financer le transport en bus vers la piscine de 
Bourg. Ces séances concernent les classes de CP-
CE1 et CE-CM1-CM2 courant mois de mai et juin.  

L’informatique à l’Ecole :  

lors d’un cours de mathématiques 

 Effectifs pour la rentrée de septembre  

PS MS GS CP CE1 CE2 CM1 CM2 Total 
4 8 11 6 12 10 7 12 71 
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La vie associative          1 

 
Comité des fêtes de St-Antoine                                                                         

Compte rendu de l’Assemblée Générale 3 février2018 
 

Ordre du jour : 
Rapport moral du président et des responsables de section 

Bilan financier du trésorier 

Rapport des Commissaires aux comptes 

Vote des comptes par l’assemblée 

Bilan des sections 

Election du conseil d’administration 
 

1.Rapport moral du Président : 

Emmanuel Cardona évoque les différentes manifestations qui ont été 
réalisées lors de l'année écoulée.  

Soirée kermesse des écoles 

Concours de belote 
Vides greniers 

Vides jouets 

Le président fait état des diverses manifestations qui se sont dérou-
lées sur l’année 2017. Le nombre d’adhérents au comité des fêtes  

est de 110 adultes ainsi que de 25 enfants. 

 
2.Rapport des Responsables des Sections : 

A tour de rôle, les responsables des sections, font leurs rapports d’activités 

de l’année écoulée :  

La section Marche par Joaquim SANCHEZ  

La section Cirq’éveil par Eric CHAMPEVAL 

La section Pétanque par Huguette SERRES 
La section Zumba par Christelle CHAMPEVAL  

 

3.Rapport financier du trésorier : 
Le trésorier Christian ROBERT fait le point des dépenses et recettes 

du comité pour l’exercice écoulé. Il donne la situation bancaire du co-

mité et des sections au 31décembrepourl’année2017.                                                                                
 

4.Rapport des Commissaires aux comptes :                                   

La Commission de contrôle reconnaît la bonne gestion comptable et 
approuve les comptes de l’Association Comité des Fêtes et de Bienfai-

sance de Saint-Antoine ainsi que de ses sections Pétanque et Marche. 
Les rapports moral et financier sont approuvés à l’unanimité des per-

sonnes de l'assemblée ayant pouvoir de vote. 
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 COMITE des fêtes suite  
 

 A l’issue du vote par les membres votants du Comité des Fêtes, le 
nouveau Conseil d’administration se compose de 21 membres dont 
voici la liste:  
 

5. CONSEIL D’ADMINISTRATION 2018 :  
 

 
 
Le nouveau conseil d'administration s'est réuni le 23 février 2018 afin 
d'élire les membres du bureau, les responsables de section et les com-
missaires aux comptes.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

Désignation commissaires aux comptes :  

A date, Mme MICHAS Mireille a accepté d’être commissaire aux comp-
tes du comité pour l’exercice 2018. Un deuxième commissaire est sou-
haitable et sera trouvé dans les prochains jours.  

Prochaines manifestations :  
-Dimanche 29 avril : vide-grenier  
-Samedi 23 juin : Spectacle de la section Cirq’ éveil  
-Samedi 30 juin Soirée d’après Kermesse  

1-DIZAC Bernard  2-LOPEZ Roger  3-DUPUY J-Marc  4-GRENET Patrice  

5-MASSIAS .D  6-MICHAS Daniel  7-SANCHEZ Joaquim  8-ROBERT Christian  

9-CHAMPEVAL Eric  10- SOARES Antonio  11-VOLFIN- D  12- VOLFIN J-Louis  

13-DUPUY J-Philippe  14- CHAMPEVAL .D  15- CHAMPEVAL. C  16- CARDONA Manu  

17- BRUNET Yann  18- BONIN .M  19- LUCET Laurence  20-SERRES Huguette  

6. Élection du bureau :   
7. Élection des responsables  

de Section   

PRESIDENT  CARDONA Manu  Section CIRQ’EVEIL  CHAMPEVAL-E  

TRESORIER  ROBERT Christian  Section PETANQUE  SERRES-H  

SECRETAIRE  CHAMPEVAL Delphine  Section ZUMBA  CHAMPEVAL-C  

TRESORIER ADJ  CHAMPEVAL Christelle  Section MARCHE  SANCHEZ-J  

SECRETAIRE ADJ  COURS Stephane    

La vie associative          2 
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 La vie associative          3 

                                                 LA SECTION « RANDO »        
 

Son programme est défini pour 2 mois en réunion. 

Les sorties exceptionnelles sont prévues en princi-

pe de longue date. Par exemple : Le marathon des 
forts . 

Le 14 et 15 avril, une sortie en Week-

end à                                                      

Ronce les bains, ouverte à tous les ad-

hérents du comité des fêtes. Pour les 

randonneurs  les plus entraînés, du 10 
au 14 mai, 4 jours  dans les canyons en 

Aragon accompagnés  par Stéphane  

guide Pyrénéen professionnel.                                                                                 
Sur la photo le groupe qui a participé au 

marathon des forts le 18 mars.                                                                                       

Une petite idée du circuit  du marathon                                                            

LES  « ANTONINS INVESTIS »                              
Le programme : le 18 mars a eu lieu le 

carnaval avec l’association « Même pas 

Cap »  
Le 2 avril : la chasse aux oeufs                               

Le 6 avril : un loto et le 10 Juin : l’inter vil-

lage  avec « Même pas Cap ». 

Le « CIRQ’ EVEIL »                                                                            
Le  spectacle  de fin de saison  aura lieu le 23 juin . Penser déjà à venir 

faire une séance d’essai pour les inscriptions de septembre.                  

Les enfants de Val-de-Vivrée sont prioritaires. Les cours ont lieu tous 
les mercredis pendant une heure, sauf pendant les vacances scolaires .                        

Cette activité est réservée aux enfants de 4 a 10 ans. 

Renseignements au 06 30 58 04 45   

Ici la bourse  
aux  

vêtements 
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Mairie déléguée de Salignac 

62 avenue de la République 

Salignac 

33240 Val-de-Virvée 

 

Téléphone : 05 57 43 13 05 

Fax : 05 57 43 30 77 

mairie-salignac@wanadoo.fr 

 

Horaires d'ouverture : 

 

Le lundi et mercredi : 

8h30/12h00 et 14h30/18h00 

Le jeudi : 

8h30/12h00 et 14h30 /17h30 

Le vendredi : 

8h30/12h00 et 14h00/17h00 

Supplément commune déléguée de Salignac 

Mes chers Concitoyens, 
 
Notre commune déléguée bénéficie de toujours plus de services. 
L’école est toujours une priorité. Je vous informe que depuis le  
début de l’année nous avons mis en place : 
 Une classe informatique mobile ; 
 La distribution de goûters gratuits pour les enfants qui  reste en 

garderie ; 
 La distribution de dictionnaires pour les enfants de CM2 est  

pérennisée ; 
 L’opération annuelle « J’apprends à nager » est reconduite avec 

un accès sur plus de classes ; 
 Un service dématérialisé à destination des parents d’élèves 

pour les inscriptions et les paiements des services périscolaires. 
 

Les travaux d’aménagement de l’Impasse Richelieu qui dessert le 
cabinet médical sont aujourd’hui achevés. 
 
Pour 2018 : 
- Des travaux de mise en place de chauffage réversible dans les     

bâtiments des maternelles ainsi que dans la Mairie annexe sont  
programmés ; 

- Des aménagements permettant plus de sécurité dans l’enceinte 
scolaire sont prévus ainsi que le branchement internet dans     
toutes les classes ; 

- La reprise du sol de l’église Saint-Pierre en avec accord de la DRAC 
sera réalisée ; 

- Une étude de sécurité de la traversée de bourg sera réalisée à  
l’échelle de Val-de-Virvée ; 

- Le réaménagement de la salle du Conseil de la Mairie annexe ; 
- L’extension d’un columbarium dans le nouveau cimetière. 
 
L’action continue pour le développer  et entretenir notre commune 
déléguée. 
 
Cordialement 
Le Maire Délégué 
Armand MERCADIER 
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Zoom sur… l’école 
 

L’école vit, bouge, s’adapte…. 
Après concertation entre les enseignants et les 
parents, voici la proposition retenue pour les nou-
veaux horaires de la rentrée 2018 : 
Maternelle / CP9h00 -12h00   13h30 - 16h30  
CE1 à CM2       9H00 -12h3014h00 - 16h30 
Cette proposition validée par Monsieur le Maire 
est maintenant transmise aux services de l’Educa-
tion Nationale, et c’est au Directeur Académique 
que revient la décision finale. 
 

L’école et le projet « citoyen » 
Au cours du 1er trimestre, l’école a recruté 2 jeu-
nes volontaires en Service Civique. 
Elles contribuent à l’organisation et à l’animation 
des fêtes de l’école, accompagnent les sorties sco-
laires, gèrent la bibliothèque, aident à l’animation 
des temps d’activités de cour, assistent les ensei-
gnants et aident les écoliers dans leurs activités. 
 

Le numérique éducatif… une chance pour  
l’école ! 
La mairie a doté l’école d’une unité mobile com-
posée d’un portable « enseignant » et de 12 ordi-
nateurs hybrides équipés de petits logiciels péda-
gogiques. 
Ces nouveaux outils permettent aux enfants de 
s’initier aux nouvelles technologies et de parfaire 
leurs compétences. Ils offrent un potentiel de re-
nouveau pédagogique pouvant améliorer l’effica-
cité et l’équité du système éducatif. 
 

Projets Culture et Divertissement 
 

1 / « Trophée Roses des Sables », ce rallye solidai-
re terminé, Madame Hoarau est revenue à l’école 
raconter son aventure et expliquer aux écoliers, 
photos à l’appui la vie des enfants dans le désert. 
Elle a gentiment ramené à chaque enfant un petit 
sachet contenant du sable du Ténéré ! 

 
2 / Le projet « Librairie à l’école » en partenariat 
avec L’Exquise Librairie de St André de Cubzac a 
permis d’équiper la bibliothèque de livres nou-
veaux. 
 
3 / Grâce au projet novateur « Cirque », Laetitia 
de la Compagnie Breloques interviendra 4 fois à 
l’école en classe de CE1/CE2 
Un spectacle « Stoik » a été proposé aux familles 
le jeudi 15 mars en soirée. 
 
4 / Un projet « Musée Imaginé » est en cours 
pour la classe de CE2/CM1 
 
5 / Le projet « 100 jours » pour les enfants de CP 
et CE1 donnera lieu à une belle exposition dont la 
date sera communiquée prochainement. 
 

Et si on faisait la fête… 
 
9 décembre 2017 : les enseignants s’engagent et 
les enfants chantent pour le TELETHON 
 
22 décembre 2017 : Père Noël en chocolat, frian-
dises, viennoiseries, clémentines et chocolat 
chaud pour le grand Goûter de Noël 
Livres récompenses offerts aux enfants ayant ga-
gné le Concours de dessins. 
 
23 mars 2018 : Carnaval à l’école 
Petit défilé animation dans le centre de Salignac, 
stands de jeux à l’école, gâteaux et crêpes. 
 
29 juin 2018 : Fête de fin d’année 
 

 



 

 

 

 
Partir à la découverte… 
 
Sorties « Ludothèque » toutes les classes de l’école 1 fois tous les 2 mois, profitent de cet équipement 
ludique pour découvrir le jeu comme vecteur d’apprentissage, de comportement et d’attitudes et de 
respect de l’autre. 
 
Sortie Cinéma« Le Magic » à St André de Cubzac 
Le 11 décembre 2017 pour les élèves de MS/GS et GS/CP 
 
Sortie Concert Pédagogique au « Vox » de St Christoly de Blaye 
Le 21 décembre 2017 pour les élèves de CE1/CE2, et CM1/CM2B.  
Certains morceaux du concert évoquant le périple d’un petit garçon autour du monde sont repris en 
classe. 
 
Sortie Educative à la « Maison de la Forêt » Montlieu la Garde  
Dans le cadre du projet d’école « Les quatre saisons », 3 sorties prévues à différentes périodes de l’an-
née pour les élèves de MS/GS et GS/CP 
Programme de celle du 6 février 2018 : promenade en forêt et découverte de la nature, atelier modela-
ge et plantation d’un petit pin ramené à la maison. 
 
Sortie Découverte à Taussat sur le Bassin d’Arcachon. 
Sortie avec nuitée pour les PS/MS et GS/CP les jeudi 24 et vendredi 25 mai 2018  
Programme : découverte de la Dune du Pyla, pêche à pied, Land Art, visite du phare du Cap-Ferret. 
 
Sortie Découverte Futuroscope 
Le 18 mai 2018 pour les élèves du cycle 3 soit 82 enfants. 
 

Pour grandir, s’épanouir et réussir à l’école, l’enfant a besoin de s’y sentir bien ! 
Toutes les actions orchestrées par les enseignants, les partenaires éducatifs et la commune favorisent 
l’apprentissage et la découverte essentiels au développement et bonheur de chacun. 

 

 



ASSOCIATION POUR LA MISE EN  
VALEUR DE L’EGLISE SAINT-PIERRE 

 
 

L’association a pour but de participer à l’élaboration de projets de 
restauration de l’église de Salignac et de son mobilier. 
Mais l’association veut également faire vivre l’édifice, patrimoine des 
Salignacais depuis de nombreux siècles : c’est ainsi que l’association 
propose des visites accompagnées de l’église sur rendez-vous.  
Et pour les plus jeunes, un livret-jeu agrémentera la découverte… 
Si l’histoire  et la conservation de l’église de votre commune vous inté-
ressent, vous pouvez également nous rejoindre, l’association a besoin 
de vous ! 
 
Contact : Christine Fort 06 71 45 91 11 
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Association  
Rencontres et Loisirs 

 
 

Si vous avez du temps libre et l’envie, de parti-
ciper à des activités sportives ou manuelles, 
l’Association « Rencontres et Loisirs » vous 
accompagne tout au long de l’année. 
 
Nos rendez-vous à Salignac : 
Gymnastique féminine :le mardi de 19h30 à 
20h30 ; le jeudi de 20h à 21 h 
Couture : le jeudi à 14h 
Peinture sur Soie : le mardi à partir de 10h30 
Randonnée pédestre : le jeudi à 14h ; le same-
di après-midi (1 semaine sur deux). 
 
Les bénévoles, toujours fidèles, vous propo-
sent, comme chaque année, les bourses aux 
vêtements et aux jouets, en mars, septembre 
et novembre. 
 
Les informations seront sur internet ou rensei-
gnements au  06. 20. 51. 84. 39. 
Venez nous rejoindre, nous vous accueillerons 
avec grand plaisir. 

Brocante le 3 juin 2018. 
  
  2 euros le ml 
  Restauration sur place 
 

Contacts : 
Mme PELTIER Thérèse :05 57 43 45 50  

Port :06 16 05 57 56 
Mme PELTIER Christine :06 22 99 61 28 

Styl’Déco 
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Fidèles à leurs habitudes, « les fils d’Argent », association 
constituée d’une vingtaine d’adhérents, se réunissent tous 
les premiers lundis du mois à 14h30 (salle des Associations). 
 
C’est un après-midi récréatif autour d’un loto ou d’une belo-
te, se terminant par un goûter. Un repas est organisé tous 
les quatre mois. 
 
Cette année, nous participerons au rassemblement des 
« Salignac de France » qui aura lieu à SALIGNAC-DE-
MIRAMBEAU, les 28, 29, et 30 avril. 
 
Les personnes intéressées et désireuses de nous rejoindre, 
doivent contacter la Présidente, Mme Monique BAUDOUIN 
Tél : 05. 57. 43. 38. 95. Le meilleur accueil leur sera réservé. 
 
Mme BAUDOUIN 

LES FILS D’ARGENT 

L’Association des Parents d’Elèves de Salignac 
 

Tout au long de l’année scolaire, nous vous proposons diverses manifestations à la Salle du Temps 
Libre à Salignac, afin d’aider notre école à financer des sorties scolaires. 
C’est pour cela que nous comptons sur vous et que nous tenons à vous remercier de votre partici-
pation. 
 
- Boum halloween : le 31.10.17. 
 

- Stand de maquillage pour le Téléthon : 
le 9.12.17. 
 
- Goûter de Noël :le 22.12.17.   

 

- Loto :le 3.03.18.  
 

- Vide-grenier : le 22.04.18.  
(Réservations au 06.73.62.32.35. ou sur ape.salignac@gmail.com) 
 
- La fête foraine du village : du 22 au 24.06.18. 

 

VENEZ NOMBREUX !!.... 

Le repas amical des anciens 

de la commune déléguée de 
Salignac aura lieu le  

dimanche 11 novembre 
2018 à la salle du Temps Li-

bre de Salignac. 
Vous trouverez un bulletin 

d’inscription au repas  
dans votre Magazine  

Val-de-Virvée qui paraîtra  
en septembre/octobre. 
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ACCA 
 

La chasse a organisé son tradition-
nel repas le 7 avril dernier. 
 
Elle organisera 2 
balltraps au stand 
de tir Jean-Marie 
Rocheteau, lieu dit 
« Les Terres blan-
ches » à Salignac, 
les 23 et 24 juin ain-
si que les 11 et 12 
août 2018. 
 
L’assemblée générale de l’ACCA 
aura lieu cette année le jeudi 21 juin 
2018 à la Maison du Temps Libre de 
Salignac à 20h30. La présence de 
tous les sociétaires ainsi que des 
propriétaires agricoles et terriens de 
la commune est souhaitée. Merci 
beaucoup. 
 
 
Le Président  
et son Conseil d’administration 

AYUMI KARATE CLUB 
 
Le club de karaté AYUMI KARATE CLUB est né en mai 2016. 
C’est une association loi 1901 qui est affiliée à la Fédération 
Française de Karaté et Disciplines Associées. Elle est égale-
ment affiliée à l’association WADO France. 
Le style de Karaté traditionnel qui est pratiqué au sein du club 
est le WADO RYU (voie de la paix) symbolisé par une colombe. 
Ce karaté puise ses racines dans le ju-jitsu et il est essentielle-
ment basé sur la pratique de l’esquive décomposé en trois 
principes, le Ten (le déplacement), le Ten Tai (la rotation du 
corps) et le Ten Gi (blocage et contre attaque simultanée). 
 
Les cours s’effectuent sur les communes de Salignac et de Vé-
rac. Ils sont dispensés par deux professeurs ceintures noires 
diplômés FFKDA (Diplôme d’instructeur Fédéral). 
 
Le AYUMI KARATE CLUB compte à ce jour 43 licenciés âgés de 
5 1/2 à 65 ans. 
Au cours de cette saison (2017/2018), 10 élèves ont pu partici-
per aux différentes compétitions de combats organisées par le 
Comité Départemental de la Gironde, de la Zone interdéparte-
mentale Aquitaine et de la Ligue régionale Nouvelle Aquitaine. 
Ces 10 compétiteurs sont montés à 11 reprises sur les po-
diums et deux d’entre eux se sont qualifiés pour les Cham-
pionnats de France Minimes qui auront lieu à Clermont-
Ferrand le 28 avril 2018. 
 
Au cours de la saison, divers rassemblements sont proposés 
aux adhérents ainsi qu’à leur famille (repas d’Epiphanie) repas 
de fin de saison), le tout dans un esprit convivial. 
 
A Vérac : Le lundi de 18H30 à 20H00 (Ados 10-15 ans) 
      de 20H00 à 21H30 (Adultes) 
    Le Jeudi de 20H00 à 21H30 (Adultes).            
 Dojo : Annexe du Gymnase du collège, rue du Sémaphore 

 
A Salignac : Le mercredi de 18H00 à 19H00 (Enfants 6-9 ans)
    de 19H00 à 20H30 (Ados 10-15 ans) 
Dojo : salle polyvalente derrière l’école primaire 

Pour tout renseignement :  
Facebook : AYUMI Karaté CLUB 

Site internet : ayumikarateclub.wixsite.com 
Ou au 06 62 27 12 61 

Mail : ayumikarateclub@gmail.com 

http://www.google.fr/url?sa=i&rct=j&q=&esrc=s&source=images&cd=&cad=rja&uact=8&ved=0ahUKEwit7p2I6eTSAhXLI8AKHaPgAecQjRwIBw&url=http%3A%2F%2Fasveso.blogs.com%2Fasve_sudouest%2Fballtrap_tir%2F&bvm=bv.149760088,d.ZGg&psig=AFQjCNGdaKUQfUIcM2Q3Mu61Mw5S6Iq8Eg&
mailto:ayumikarateclub@gmail.com
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JARDI’RÊVE 
6 mai 2018 de 10h à 19h 
Espace du Temps Libre,  

SALIGNAC VAL-de-VIRVEE 
 

Pour se démarquer et accueillir un public de plus en plus nombreux, JARDI’RÊVE innove et s’enrichit 
cette année, en plus des traditionnelles et incontournables FLORALIES, du 1er Salon du DIY, et du 
1er Marché de Producteurs bio ! 
 
Les FLORALIES, une journée estivale, jardinière et botanique en har-
monie avec l’environnement où seront proposés des collections excep-
tionnelles de fleurs et plantes, des conseils végétaux et tous les acces-
soires et déco de jardin. 
  
Un Marché de Producteurs bio pour découvrir les couleurs, saveurs et 
fraîcheur des productions locales. 

 
Une manifestation de loisirs pleine de nou-
veautés et de surprises avec son 1er Salon du 
DIY, pour laisser libre cours à l’imaginaire et 
le créer soi-même. 
 
 
 

Grand stage de Yoga 
10 juin 2018 de 8h30 à 12h30 

Espace du Temps Libre, SALIGNAC VAL de VIRVEE 
 

Dans le cadre de la « Journée Internationale du Yoga » proclamée depuis 2014 par les Nations 
Unies, SALI’AN propose cette année un stage découverte destiné à tous, hommes et femmes, débu-
tants ou initiés.  
 

Pour fêter cet événement, Sali’An a décidé, comme de très nombreuses villes en France, d’inviter la 
population à venir bouger, respirer, ressentir et s’initier au Yoga. 
 

Quatre heures de détente en union avec notre essence profonde qui s’ouvrira sur des principes de 
base, puis sur des postures, des exercices de respiration et se clôtureront par une belle méditation 
de partage. 
 

Programme : 
8h30 à 9h      Accueil des participants 
9h à 10h30     Les bases du Yoga, décomposition de divers enchaînements 
10h30 à 11h    Partage du thé 
11h à 12h30    Les grandes Salutations – Respirations – Méditation  
 

Tenue large ou souple conseillée, tapis et coussins 
Enseignement dispensé par un professeur diplômé de Yoga 
 
Contact et renseignements : Annie Martin Tartrat - 06 61 70 53 14 



AINES 
ANIMATION 
ARTS 
ASSOCIATIONS 
CHASSE 
CIRQUE 
CONCERTS 
COUNTRY 
CULTURE 
CYCLISME 
DANSE 
ELEVES 
EQUITATION 
EVENEMENTS 
GYMNASTIQUE 

KARATE 
LOISIRS 
MARCHE 
MUAYTHAI 
MUSIQUE 
PASSION 
PATRIMOINE 
PECHE 
PETANQUE 
PODIUM 
RECOMPENSE 
RENCONTRE 
TAEKWONDO 
TENNIS 
ZUMBA 
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Difficile 

Réponse : Voilà les vacances, le soleil, la mer et le repos 

Solution : 
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Couscous  
de lapin 

Temps de préparation : 15 mn 
Temps de cuisson : 45 mn 
 

Ingrédients (pour 2 personnes) : 
- 2 carottes 
- 3 petits navets 
- 1 oignon  
- 1 courgette 
- 1 c à soupe de Cumin 
- 1 c à soupe de Ras El Anout  
   (mélange d’épices d’origine marocaine) 
- 2 cuisses de lapin 
- 1 cube de bouillon de légumes 
- 150 gr de semoule 
- 700 ml eau 
- 1 petit bouquet de persil 
- Huile d’olive 
 
 

Préparation : 
1. Dans une sauteuse faire dorer les 
cuisses de lapin dans de l’huile d’oli-
ve. 
2. Préparer les légumes : éplucher les 
carottes, les couper quartiers, couper 
les navets en deux, tailler les oignons 
en demi-lunes et les courgettes en 
quartiers. 
3. Préparer le bouillon : dans 700 ml 
d’eau, ajouter les épices (cumin, Ras 
El Hanout) et le cube de bouillon de 
légumes. Laisser frémir à feu doux 
pour infuser.  
Garder 200 ml de bouillon pour pré-
parer la semoule. 
4. Verser le bouillon restant pour cou-
vrir la viande et laisser mijoter 45 min. 
15 min avant la fin de la cuisson, 
ajouter les légumes dans la sauteuse 
et laisser mijoter. 
5. Préparer la semoule : dans le 
bouillon chaud, verser la semoule, 
couvrir et laisser gonfler. 
6. Mettre le tout dans un plat et servir. 

Clafoutis  
aux cerises 

Temps de préparation :  
20 mn 
Temps de cuisson : 50 mn 
 
Ingrédients (pour  
8 personnes) : 
- 600 g de cerises fraîches 
- 90 g de farine  
- 2 oeufs 
- 90 g de sucre 
- 250 ml de lait 
- 60 ml de crème fraîche 
épaisse 
- 50 g de beurre fondu 
- 2 sachets de sucre vanillé 
- Sucre glace 
 
Préparation : 
1. Préchauffez le four th.6 
(180°C). 
2. Dénoyautez les cerises et 
disposez-les dans le fond 
d'un moule beurré et fariné 
ou sur du papier sulfurisé. 
3. Dans un saladier, mettez 
la farine, les œufs, battez le 
tout, ajoutez le sucre vanillé, 
le lait, la crème et le beurre. 
4. Versez la pâte sur les 
cerises et enfournez pen-
dant 50 min. 
5. A la sortie du four, sau-
poudrez de sucre glace et 
servez tiède. 

Recettes 

 
 

Trucs et  
astuces 
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Diffuseur de parfum fait maison 
 
Ingrédients : 

 10 cuillères à soupe de bicarbonate 
de soude. 

 15 gouttes d'huile essentielle au 
parfum de votre choix. 
Matériel : 

 1 pot en verre ou  
un bocal avec son 
couvercle . 

 1 objet pointue 
(comme un clou par exemple) . 
Recette et fabrication : 

 Dans le pot ou bocal en verre, dé-
posez le bicarbonate de soude. 

 Ajoutez-y les gouttes d'huiles es-
sentielle. 

 Refermez le récipient, puis à l'aide 
d'un objet pointu comme un clou, 
faites des trous d'aération. 
 
 

Utilisation : 
Ce diffuseur de senteur est à placer 
dans les différentes pièces de la mai-
son que vous souhaitez désodoriser. 
Utilisez-le avec les bonnes associa-
tions d'huiles essentielles et selon vos 
gouts et vos envies. 
 
Dans les placards : Un parfum de 
lavande est idéale pour votre linge . 
Dans les toilettes et wc : Désodorise 
parfaitement avec une senteur men-
tholé ou à la chlorophylle . 
Dans le salon : Avec une douce et 
discrète odeur de vanille . 
Dans la cuisine : Préférez-y une 
odeur fruitée . 
Dans la chambre : Diffusez une douce 
odeur de fleur printanière . 



AVRIL  
 

28 : Lâcher de truites - Association Moulin de 
 l’Eau - Base de loisirs - Aubie-et-  
 Espessas 
 
29 :  Vide grenier - Comité des fêtes - Saint-
 Antoine 
 
 

MAI 
 

1er : Ouverture du carnassier - Association 
 Moulin de l’Eau - Base de loisirs - Aubie-et
- Espessas 
 
05 : Lâcher de truites - Association Moulin de 
 l’Eau - Base de loisirs - Aubie-et- 
 Espessas 
 
06 : Jardi’Rêve - Sali’an– Salle du Temps  
 Libre -  Salignac 
  
10 : Vide grenier - braderie - Secours  
 Populaire – Peujard 
  
19 : Lâcher de truites suivi du repas de fin 
 de lâcher - Association Moulin de l’Eau - 
 Base de loisirs - Aubie-et-Espessas 
 
26 : Journée des Petits Albins - Même Pas 
 Cap - Base de loisirs - Aubie-et-Espessas 

JUIN 
 

03 : Brocante - Styl’Déco - Salignac 
 

03 :  Pique-nique - APE Aubie-et-Espessas -  
 Base de loisirs - Aubie-et-Espessas 
 

10 :   Inter village - 13h30 - Même pas cap et  
 Antonins Investis - Base de loisirs - Aubie-
 et-Espessas 
 

10 :  Journée mondiale du Yoga - 9h-12h-  
 Sali’an - Salle du Temps Libre - Salignac 
  

16 :   Repas dansant - Secours Populaire - 
 Foyer  des Albins - Aubie-et-Espessas 
 

22 : Kermesse Ecole Les Petits Albins - APE 
 - Aubie-et-Espessas 
 

23 : Spectacle Cirq’Eveil - Comité des Fêtes 
 salle des fêtes - Saint-Antoine 
 

23/24 : Ball trap - Acca Salignac - Stands de tir 
 JM Rocheteau - Salignac  
 

23/24 : Fête foraine - APE Salignac  - sur la place 
 de la Salle du Temps libre—Salignac 
 

29 : Kermesse Ecole de Salignac  
 

30 : Kermesse Ecole Jean Beynel  suivi d’un 
 repas - Comité des Fêtes - Saint-Antoine 
 

30 : Boum des CM2 - APE  Aubie-et-Espessas
 Foyer des Albins - Aubie-et-Espessas 
 
 

JUILLET 
 

07 :   Marché nocturne à partir de 19h00 -
 Ecla&e - Base de loisirs - Aubie-et-  
 Espessas 
 
 

AOÛT 
 

11/12 : Ball trap - Acca Salignac - Stands de tir 
 JM Rocheteau - Salignac  
 
 

SEPTEMBRE 
 

 2e Forum des Associations :  
prévu 1ère quinzaine du mois.  

La date sera communiquée ultérieurement. 


